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AUGMENTATION DES PENSIONS MILITAIRES D'INVALIDITt 
ET DES VICTIMES DE LA GUERRE AVEC EFFET DU 1eR AVRIL 1980 

ANALYSE 

Modification de la valeur du point d'indice 

DOCUMENT A ANNOTER 

Instruction n• 80·57.8 3 du 14 mars 1980 

1. L'instruction n• 80·57-B 3 du 14 mars 1980 a . indiqué aux comptables les modifications à apporter au calcul des montants des pensions militaires d'invalidité et des victimes de guerre pour tenir compte de la majoration des rémunérations et pensions des personnels civils et militaires de l 'État prenant effet le }er mars 1980. 

2. Par suite d'une nouvelle majoration, prenant effet au }er avril 1980, des rémunérations des personnels civils et militaires de l'État, la valeur du point d'indice servant de hase au calcul de ces pensions est portée, à cette dernière date, à: 

32,16 F par an (1). 

3. Les centres régionaux de pensions dans la circonscription desquels les pensions sont payées mensuellement appliqueront ce relèvement à l 'occasion du règlement des arrérages du mois d'avril payables au ]er ou au 6 mai 1980. 

(1) Soit, par trimestre, 8,04 F. 
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4.. Les centres régionaux de pr.nsions dans la circon,.,cription desquels le~ pen;;ion, ~ont pa) 1;c~ li imestriellemen: 
)'appliqueront à l'occasion des règlements à effectuer à partir du 1~r juin 1980. 

S. Un barème à couverture grise, indiquant les montant~ <1 payer aux écbl-ara'e,; trimc~trielle ~. 1'>1 diffu ~:'· dan:' 
les conditions habituelles. Il se substitue, dès le }er juin 1980, au barème à cum·crture verte f.dit r <n rc lïn~truction 
n• 80·57-B 3 du 14 mars 1980. 

6 . Les nouveaux montants des indemnités de soins aux pensionnés à l OO~(. pour tuberculo,r. indemnili:s de 
ménagement ct indemnités de reclassement et de ménagl'mcnt. '\Ont indiqur - :m t:~bleau c i-apri:- : 

ANCIEN NOCVEAU RAPPEL MONTANT 

NATURE DE L'INDEMNITf: INDICE 
rn11ntant 

pour le moi~ 
à payt'r 

montant mensuel à l'P.ch•:anl'e 
mensuel au 1·4·1980 d'on il du 1-6-1980 

Indemnité de soins 0 •• ••••• 0 ••••• • ••••••• 916 2.413,66 2.454,88 41,22 2.496,10 

lndemn :té de ménagement ................ 458 1.206,83 1.227,44 20,61 1.248,05 

lmlcm.nité de reclassement et de ménage-
ment: 

-au taux plein •• 0 ••••••• 0 • ••• 0 0 0 687 1.810,24 1.841,16 30,92 1.872,08 
- au taux réduit ............. .... 275 724,62 737,00 12,:38 749,38 

7. Les dispositions de l'instruction n• 80-38·8 3 du 18 février 1980 diffusée à l'orcasiun du rt'lèvcment de taux 
au 1er janvier 1980 relatives : 

- aux majorations indiciaires apportées par la loi de finances rectificative pour 1979 cl 1:~ loi de finances 
pour 1980, prenant effet le ltr janvier 1980; 

- à l'abaissement de 55 à 40 ans de l'âge auquel les veuves peuvent prétendre à l'indict 500, prenant effet 
le 21 janvier 1980; 

- au relèvement du plafond à retenir pour le calcul des cotisations de sécurité ~ociak prenant effet le 
1•• janvier 1980; 

- aux émoluments payables aux ressortissants de certains États étrangers; 

- aux pensions payables aux ressortissants français dans certains États étrangers, 

derneUient valables. 

Le directeur de W. Comptabilité publique, 

Pour le directeur de la Comptabilité publique : 

Le sous-directeur, 

Guy SALLERIN. 


